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Thèmes 2021 

Ethos Engagement Pool International 

Gouvernement d’entreprise (Corporate Governance) 

Engagement en lien avec la gouvernance d'entreprise 

 Initiative collective pour défendre les droits des actionnaires aux États-Unis 

 

Changement climatique 

Engagement en lien avec la responsabilité environnementale des entreprises   

 Engagement direct pour des stratégies climatiques ambitieuses dans le secteur européen de 

l’électricité 

 Initiative collective pour promouvoir la participation au Carbon Disclosure Project (CDP) 

 Initiative collective visant le financement du changement climatique par les banques 

 Initiative collective pour promouvoir l’approvisionnement en énergies renouvelables par les entreprises 

(RE100) 

 

Droits des employés et droits humains  

Engagement en lien avec la responsabilité sociale des entreprises 

 Engagement direct pour le respect des droits des travailleurs dans l'industrie textile 

 Initiative collective pour la prolongation de la convention Bangladesh-Accord 

 Initiative collective pour l’amélioration des rapports sociaux (Workforce Disclosure Initiative) 

 Initiative collective visant à combattre le travail forcé (KnowTheChain) 

 

 

Corporate Governance, changement climatique, droits des employés et 
droits humains, et biodiversité 

 Initiative collective Climate Action 100+  

 Engagement direct pour arrêter le travail force dans les chaines d’approvisionnent des entreprises 

européennes du secteur technologique 

 Initiative collective Workforce Disclosure Initiative (WDI) 

 Initiative collective sur le travail forcé des Ouïghours dans les chaînes d'approvisionnement chinoises 

 Engagement direct pour lutter contre la déforestation dans les chaines de valeur de la viande bovine et 

du soja 

 Engagement direct sur les violations des normes internationales 

 

L’Ethos Engagement Pool International est financé par ses membres. La contribution de chaque membre 

se calcule en fonction de la fortune sous gestion en actions étrangères le 31 décembre de l’année 

précédente (actions en direct et fonds). Elle s’élève à 0,4 points de base (correspond à 0,004%), mais au 

moins à CHF 2’500.  

Pour les membres de l’EEP Suisse, un rabais de 10% est accordé sur les tarifs de l’EEP International (avec 

toutefois une contribution minimale de CHF 2’500 par année). 

Les tarifs ci-dessus sont calculés sur une base annuelle, hors TVA et sous réserve de changement. 

 

Focus 2022 

Financement 


